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COURS
de la S. S. M. G. pour le Corps enseignant

Le but de nos cours est de permettre au Corps enseignant de se perfectionner
dans le domaine de l'éducation physique scolaire. Ces cours ne recherchent pas
à donner un entraînement physique intense dans le cadre d'une technique, mais
visent à enrichir nos collègues, à leur permettre de se renouveler, d'échanger
leurs idées et de faire connaissance.

Ces cours ne s'adressent pas, comme on le croit souvent, aux maîtres
spécialistes, mais à tous les membres du Corps enseignant aimant la pratique de

la gymnastique et des sports. La pédagogie et la didactique, les problèmes
concernant l'importance de l'éducation physique dans le cadre d'une éducation
générale, des théories diverses, s'intercalent entre les leçons pratiques. Le

programme bien équilibré garantit à tous nos collègues une semaine riche en
enseignement et en détente.

Nous prions tous nos membres de bien vouloir renseigner leurs collègues
sur l'organisation de nos cours et les inviter à y participer. Nous organisons,
sous les auspices du Département militaire fédéral, les cours suivants pendant
l'été 1957 :

Du 15 au 20 juillet :

— Cours pour l'enseignement de la gymnastique dans des conditions défavorables
à Willisau. L'accent sera spécialement porté sur le programme des classes

mixtes à plusieurs degrés.
Direction : M. H. Fischer, Lucerne, M. E. Lutz, Liestal.

— Cours d'introduction à la nouvelle brochure du 1er degré à Neuchàtel pour
la Suisse romande et italienne, du 15 au 19 juillet. L'étude portera
principalement sur la matière et la méthode d'enseignement au 1er degré.
Direction : Mme A. Basset, Lausanne, M. P. Curdy, Sion.

— Cours pour Sœurs et institutrices à Zoug. Le programme comportera l'étude
et la pédagogie des éléments du 1er et du 2e degrés, gymnastique filles.
Direction : Sr Merk, Menzingen, Mme G. Herzog, Lucerne.

Du 15 au 27 juillet :

— Cours pour les 3e et 4e degrés filles en insistant spécialement sur le rythme et

l'enseignement du jeu. Ce cours aura lieu à Lausanne.
Direction : M. E. Burger, Aarau, M. N. Yersin, Lausanne.

Du 22 au 27 juillet :

— Cours pour l'athlétisme et la gymnastique aux engins à Roggwil. On insistera
sur la façon d'enseigner ces deux disciplines aux enfants et sur la progression
des exercices.
Direction : M. W. Furrer, Ilitzkirch, M. H.-U. Beer, Berne.
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— Cours pour Sœurs et institutrices de la Suisse romande et italienne à Fribourg.
Le programme comportera l'étude et la pédagogie des éléments du 1er et
2° degrés, gymnastique filles.
Direction : Sr M. L. Peier, Ingenbohl, MUe L. Garreau, Fribourg.

— Cours pour la formation de chefs d'excursions à Bulle. Le programme
comporte l'étude d'une région sous tous ses aspects et l'enseignement de la gymnastique

en utilisant toutes les ressources du terrain.
Direction : M. P. Haldemann, Worb, M. F. Müller, Aarau.

Du 29 juillet au 3 août :

— Cours pour l'enseignement de la gymnastique aux classes mixtes à Brugg.
La matière traitée sera celle du 2e degré.
Direction : Mlu' M. Stœssel, Lausanne, M. E. Frutiger, Berne.

Du 29 juillet au 10 août:

— Cours de treize jours pour la gymnastique filles des 2e et 3e degrés à Wildegg.
L'étude portera spécialement sur la méthode d'enseignement et l'élaboration
d'un programme semi-annuel pour une classe de filles du 2e degré.
Direction : M. M. Reinmann, Hofwil, MUc M. Dreier, Langenthal.

Du 5 au 9 août:

— Cours d'introduction à la nouvelle brochure du 1er degré à Weinfelden pour
la Suisse allemande. L'étude portera principalement sur la matière et la
méthode d'enseignement au 1er degré.
Direction : M11" L. Debrunner, Kreuzlingen, M. A. Etter, Weinfelden.

Du 5 au 10 août :

— Cours pour l'enseignement du jeu et de la natation à Saint-Gall. Ce cours
est considéré comme cours préparatoire au cours de brevet d'instructeur
suisse de natation, et le programme comportera tout l'eneignement de cette
discipline des exercices d'accoutumance à la nage dauphin. Le jeu comportera
l'étude approfondie du handball.
Direction : M. Dr E. Strupler, Geroldswil, M. L. Henz, Zürich.

Du 19 au 24 août :

— A Biasca un cours pour l'enseignement de la gymnastique dans des conditions
défavorables. Le programme comportera l'application de la gymnastique
dans le terrain. Ce cours est réservé au Corps enseignant de langue italienne
et française (le canton du Tessin disposera de vingt places).
Direction : M. C. Guidotti, Biasca, M. M. Bagutti, Lugano.

Du 26 au 31 août :

— A Lugano un cours pour l'enseignement de la gymnastique aux filles des

2l! et 3e degrés. Ce cours est réservé au Corps enseignant de langue italienne
et, française (le canton du Tessin disposera de vingt places).
Direction : MUe N. Graziella, Lugano, M. C. Guidotti, Biasca.

Remarques

Ces cours sont réservés aux instituteurs et institutrices, au personnel
enseignant des écoles placées sous la surveillance de l'Etat, aux candidats au brevet
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d'enseignement pour les écoles secondaires et supérieures, aux candidats au diplôme
fédéral de maître de gymnastique. Les maîtresses ménagères et les maîtresses
de travaux à l'aiguille enseignant la gymnastique pourront être admises aux
cours. Les cours sont mixtes, excepté les cours réservés aux Sœurs et institutrices.
Toute inscription préalable entraîne naturellement la participation au cours.

Indemnités : Indemnité journalière de 8 fr. 50, indemnité de nuit de 5 fr.
et le remboursement des frais de voyage, trajet le plus direct du domicile où Ton
enseigne au lieu du cours.

Les inscriptions seront adressées jusqu'au 15 juin, jusqu'au 15 juillet pour
les deux cours ayant lieu au Tessin, à M. Max Reinmann, maître de gymnastique
à Hofwil près de Münchenbuchsee. L'inscription sur papier grand format donnera
tous les renseignements suivants : nom, prénom, profession, année de naissance,
le lieu où l'on enseigne, l'âge des élèves, l'adresse exacte, le genre et le nombre
des cours suivis dans le cadre de la SSMG.

Lausanne, avril 1957.
Le président de la CT : N. Yersin.

En 1957 les classes pourront monter au Righi à tarif réduit

«A terre libre, libre horizon»: c'est ainsi qu'en 1951 les Ligues
du Patrimoine national et pour la protection de la nature annonçaient
leur vente de l'écu d'or, destinée cette année-là à leur fournir les

moyens nécessaires pour débarrasser le sommet du Righi des restes
d'une époque naguère glorieuse de l'hôtellerie.

Les travaux de nettoyage sont maintenant terminés et les deux
Ligues désirent faire un geste en faveur des écoles qui, chaque année,
contribuent fidèlement au succès de la vente de l'écu d'or.

Pour qu'un grand nombre de classes puissent visiter le Righi,
elles se sont adressées aux deux Sociétés de chemins de fer qui
desservent le sommet, et celles-ci ont bien voulu accorder pour les
mois de mai, juin, septembre et octobre 1957 une réduction spéciale
de 20 % sur les tarifs pour courses d'écoles. Pour tous renseignements,
s'adresser aux gares des CFF ou des compagnies privées.

Vente de VEcu dé or

pour le Visage aimé de la Patrie.
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